
Au Quai d'Orsay avec Briand et Poincaré, 1913-
1926 [Jules Laroche]

Autor(en): Martin, Paul-E.

Objekttyp: BookReview

Zeitschrift: Schweizerische Zeitschrift für Geschichte = Revue suisse
d'histoire = Rivista storica svizzera

Band (Jahr): 7 (1957)

Heft 4

PDF erstellt am: 17.07.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



ment ne pas rernarquer lä aussi une certaine confusion et dans les passages
concernant Zimmerwald et ses consequences, un demarquage, sur plus d'un
point, de l'ouvrage exceüent d'Olga Gankin et H. Fisher, The Bolsheviks and
the World Wart II n'etait pas sans interet de faire une incursion en dehors
de l'Intemationale proprement dite et de presenter le travaü du Bureau
Socialiste International, mais le chapitre qui lui est consacre est un peu
decousu de sorte qu'on distingue mal les grandes lignes et la eontinuite de

son action sous la direction de Vandervelde et de C. Huysmans. Quelques
donnees interessantes, mais eparses, sont apportees sur les activites des

organisations sociahstes annexes, notamment le Comite interparlementaüe
et F«Internationale des femmes socialistes». Sur l'organisation internationale
des journahstes socialistes, on aimerait en savoü davantage comme d'aiüeurs

sur de nombreux autres points comme les rapports entre, d'une part, les

socialistes et, d'autre part, syndicalistes revolutionnaires et ou cooperatistes,
dans le cadre de Flnternationale.

Comment conclure autrement qu'en notant que, constamment, l'auteur,
pourtant familier avec les protocoles des congres de l'Internationale et d'autres

sources essentielles, n'est jamais parvenu ä dominer son sujet, faute d'un
point de vue synthetique. De chapitre en chapitre, on reste trop souvent
au niveau d'elements aneedotiques, sans jamais s'elever au-dessus de nombre
d'incidents particuliers qui relevent de la chronique. On ne distingue que
tres mal les lignes de forces d'une evolution aux aspects ideologiques,
politiques, sociaux, d'une evolution pourtant tres importante ä connaitre pour
comprendre la premiere avant-guerre mondiale. A Finsuffisance dans la
conception generale de l'etude, s'ajoute cette negligence du contexte
historique qui fait apparaitre la grande institution socialiste comme isolee,

separee des evenements dans lesquels eile s'est pourtant incamee. Dans la
mise au point de detail, quelques erreurs auraient pu etre evitees: depuis
quand la crise internationale de 1911 fut-eüe resolue par une Conference

tenue ä Agadü? Dans la bibliographie, on peut rernarquer des lacunes

importantes: l'etude remarquable de Milorad Drachkovitch, Les socialismes

francais et allemands et le probleme de la guerre, par exemple, n'y figure pas.
L'histoire de la IP Internationale reste ä ecrire.

Lausanne Jean-Pierre Aguet

Juxes Laroche, Au Quai d'Orsay avec Briand et PoincarS, 1913—1926.

Paris, 1957; 232 p., in-8".

Le volume de souvenüs publie par M. Jules Laroche, ambassadeur de

France, contient un chapitre intitule «Une occasion perdue» qui donne de

fort interessants renseignements sur le differend franco-suisse relatif aux
zones franches de la Savoie et du Pays de Gex. Acteur et tömoin, M. Laroche

exphque la genese de l'article 435 du Traite de Versailles.
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Desirant faüe figurer dans le traite de paix, avec Fadhesion de la Suisse,
la suppression des zones franches de 1815, le gouvernement frangais accueillit
avec faveur les ouvertures de Gustave Ador qui tendaient ä obtenir la
reconnaissance de la neutralite de la Suisse comme compatible avec Faccession
de la Confederation ä la Societe des Nations. La negociation s'engagea sur
ces bases par la recherche, dans chacun des deux pays, des conditions d'un
accord.

Sur ces entrefaites, l'evolution des «conversations» entre les Quatre
Grands fit apparaitre qu'il n'y aurait point de preliminaires de paix, et que
le texte du traite serait remis aux Allemands. Ce fut dans ces conditions que
la redaction de l'article 435 fut arrete entre Gustave Ador et le ministre
des Affaires etrangeres de la Republique frangaise. Le projet d'article,
empörte par Gustave Ador de Paris ä Berne, constatait que le regime des zones
franches ne correspondait plus aux circonstances actueües et qu'il appartenait

ä la France et ä la Suisse «de regier entre elles d'un commun accord,
le regime de ees territoires dans les conditions jugees opportunes par les
deux pays». Par sa note du 5 mai 1919, le Conseil Federal, tout en donnant
son assentiment ä l'abrogation de la zone neutralisee, faisait les plus ex-
presses reserves quant ä l'interpretation des «cüconstances actuelles». II
se refusait ä se ralher ä la suppression de l'institution des zones franches et
considerait qu'il s'agissait de regier «d'une fagon mieux appropriee aux
conditions economiques actuelles les modalites des echanges entre les regions
interessees».

M. Laroche recevant ce texte du ministre de Suisse protesta contre «une
interpretation qui tendait ä reprendre d'un cöte ce qu'on admettait de
l'autre». Mais il communiqua la note suisse au Conseil des Cinq. Lord Balfour
declara n'accepter Finsertion de l'article dans les conditions de paix qu'en
consideration de Facceptation de la Suisse «teile qu'elle resultait de sa note».
Le comte Bonin s'exprima dans le meme sens. M. Laroche exposa la Situation
aux juristes du comite de redaction. Apres consultation de son collegue
anglais, Sir Cecil Hurst, le jurisconsulte frangais Henri Fromageot «declara
que le seul moyen d'en sortir etait d'annexer la note suisse ä l'article».
M. Laroche redigea dans la suite, avec Fromageot, la contre note du
gouvernement frangais du 18 mai, qui prit place, ä la suite de la note suisse,
dans l'article 435 du Traite de Versailles.

M. Laroche resume ensuite les longues peripeties de l'affaire des zones.
En terminant, il se demande si la France n'aurait pas obtenu satisfaction
devant la Cour permanente de Justice internationale de La Haye «si nous
avions accepte Farbitrage avant d'effectuer, proprio motu, le transfert de
la douane ä la frontiere».

Geneve Paul-E. Martin
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